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Après une perte de 144 ke en 2022, les comptes annuels des 
ASC du CSEE font apparaître une nouvelle perte de 124 ke 
en 2023. 

 

Quand bien-même nous n’en partageons pas les choix 
budgétaires, nous ne contestons pas cette stratégie 
d’utilisation des réserves. 

 

Toutefois, ces dernières n’étant plus que de 111 ke à fin 
2023, il conviendra de réduire les charges et/ou de réduire 
le nombre d’activités et/ou d’augmenter la participation des 
salariés et/ou d’augmenter celle de la direction. 

 

Les nouvelles dispositions légales en vigueur permettant à 
tous les salariés de pouvoir bénéficier des ASC dès leur 
premier jour d’entrée dans l’entreprise (contre 2 mois 
d’ancienneté requise auparavant), le nombre de 
bénéficiaires augmentera significativement. 

 

COMPTE-RENDU DE VOS ÉLUS ... 

 

En conséquence,  

Pour permettre au CSEE de proposer toujours plus d’activités 
sans pénaliser le pouvoir d’achat des salariés,  

Les élus CFDT  « seuls » ont demandé à la direction 
d’augmenter sa participation, participation pourtant déjà 
budgétisée à la baisse pour l’année 2024 (-76 ke). 

27 juin 2024 ...suite à la présentation des comptes annuels et du rapport 

sur les Activités Sociales et Culturelles du CSEE IDF Ouest 

arrêté au 31/12/2023 par le cabinet d’expertise comptable 

« AO2C ». 


